
 

 

 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE                                                           Rennes, le 4 juillet 2007 

 
 

Plateforme régionale d’administration électronique e-mégalis 
 

6 mois après son lancement, le Syndicat mixte Mégalis Bretagne dresse un  
1er état des lieux des services disponibles et des actions engagées  

en faveur du développement et de la promotion de l’e-administration 
 

F Le tour d’horizon des actions réalisées au cours du semestre écoulé et  
la présentation du calendrier des opérations programmées jusqu’à décembre 2007 

 
 
 

Le 15 janvier dernier, le Syndicat mixte Mégalis Bretagne inaugurait la plateforme régionale 
d’administration électronique e-mégalis à l’adresse https://www.e-megalisbretagne.org.  
Le premier service mis  en ligne sur cette plateforme est la Salle Régionale des marchés publics 
accessible à toutes les collectivités et entreprises bretonnes souhaitant tirer avantage de la 
dématérialisation sécurisée. 
 
« Cette  1ère étape s’est déroulée dans des conditions idéales et très satisfaisantes. Les collectivités locales et 
les entreprises ont répondu « présent » à ce rendez-vous avec leur plateforme régionale d’e-administration. 
Depuis, nous mettons progressivement en œuvre notre calendrier d‘actions dans un esprit collaboratif au sein 
des groupes de travail, commente Céline Faivre, Directrice du Syndicat mixte Mégalis Bretagne.  
 
La plateforme e-mégalis a pour objectif, dès septembre prochain, d’être un portail multi-services 
qui intègrera la gestion de contenus éditoriaux et qui donnera l’accès – via deux portes d’entrée 
distinctes – à l’espace réservé aux entreprises et à celui des agents publics. Au fil du temps, la 
plateforme accueillera divers services d’administration en ligne :  
 
³  la salle régionale des marchés publics : opérationnelle depuis 6 mois, elle permet aux acheteurs  
      publics de dématérialiser tous types de procédures et de gérer la totalité de la phase de passation d’un marché.  
 

³ un service de dématérialisation de l’envoi des actes au contrôle de légalité : disponible   
 depuis quelques semaines, il permet aux collectivités, via une page web, d’envoyer leurs actes  
    aux préfectures par voie dématérialisée. 
 

³ des outils de travail collaboratifs (forums, espaces de travail...) attendus pour septembre.  
 

³  un service permettant les achats en groupement de commandes attendu pour novembre. 
 
³ un service d’envoi des pièces comptables au Trésor Public attendu pour décembre. 
 
 

ü La salle régionale des marchés publics : déjà une version 2.0 optimisée ! 
 

Premier service disponible sur la plateforme régionale e-mégalis, la Salle Régionale des marchés 
publics offre donc depuis six mois - dans sa version 1.0 - diverses fonctionnalités : l’authentification 
des collectivités, la gestion et le suivi des consultations, l'envoi au BOAMP et au JOUE, un moteur de 
recherche des consultations, la possibilité d'exporter les contenus, des échanges sécurisés avec les 
entreprises, une alerte mail. 
 
Depuis juin, la version 2.0 propose de nouvelles fonctionnalités : des interfaces avec les logiciels 
de gestion des marchés publics (SIS Marchés, MARCO), la gestion de plusieurs niveaux de MAPA, le retrait 
des DCE par lot, un module « envoi complémentaire par voie postale », un module « clé de secours, clé de 
suppléant », l'envoi des avis aux journaux locaux. 

 



 

 

Premiers éléments de volumétrie au 30 juin 2007 
 
ó 24 collectivités (173 agents) utilisent la salle régionale des marchés publics 

 

ú 505 consultations déjà publiées 
 

ó En moyenne une centaine de consultations  en ligne 
 

ú 1021 entreprises enregistrées dont 42 avec un certificat électronique 
 

ó 408 contacts d'entreprise inscrits à l'alerte mail 
 

ú 1376 téléchargements de DCE (Dossier de Consultation des Entreprises)  
 

 
« Un projet collaboratif tel que e-mégalis nécessite un accompagnement fort des acteurs. C’est pourquoi 
nous avons souhaité mettre en œuvre un programme de sensibilisation et de formation à destination des 
agents des collectivités et des entreprises en nous appuyant sur les compétences professionnelles de nos  
partenaires, souligne Céline Faivre.  
 

ü La formation de 1500 agents publics via le réseau des Greta 
 
Un marché public a été attribué au GIP-FAR (Groupement Intérêt Public-Formation de l’Académie de 
Rennes) pour une durée de 3 ans afin de former plus de 1500 agents. Ces formations sont dispensées sur 
l'ensemble du territoire breton par le réseau des 10 GRETA.  
 
Outre la formation à la salle régionale des marchés publics, des formations à l'utilisation du service de 
dématérialisation du contrôle de légalité seront dispensées. Le GIP-FAR a mis en place 5 modules de 
formation correspondant à 5 profils d’utilisateurs dont un module concernant les entreprises et leur 
accompagnement à l’utilisation de la plate-forme. 

 
ü  Les entreprises et leur formation en appui sur les organismes consulaires 

 
Au-delà de la simplification des procédures rendue possible par l'e-administration, la dématérialisation des 
marchés publics vise à faciliter l’accès des entreprises à la commande publique, d’où la nécessité de les 
associer du mieux possible via des actions d’accompagnement et de formation.  

 
Mégalis a souhaité formaliser des partenariats  avec les chambres consulaires et les organisations 
professionnelles en Bretagne, d’où une 1ère convention signée le 20 juin dernier avec la Chambre Régionale 
de Métiers et de l’Artisanat de Bretagne et l’Union Professionnelle Artisanale. Cette convention tripartite définit 
les modalités d'accompagnement et de formation des entreprises artisanales bretonnes à l'utilisation de la salle 
régionale des marchés publics ; cela concernera dans un premier temps un groupe de 40 entreprises 
artisanales qui expérimenteront le programme d’accompagnement et de formation. 
 

ü  Une étude stratégique sur l’administration électronique en Bretagne 
 
Pour mener à bien ce projet, le Syndicat mixte Mégalis a souhaité être accompagné par Ineum Consulting, un 
cabinet de conseil en stratégie et organisation dans le secteur public. Celui-ci se voit chargé de définir un plan 
stratégique territorial pour le développement de l’administration électronique.  
 
Cette étude est fondamentale. Elle impactera le lancement - dans les 5 prochaines années - sur la plateforme 
e-mégalis des futurs services à destination des usagers bretons, ainsi que leurs modalités de mise en oeuvre et 
les actions d'accompagnement qui devront être associées en relation avec les collectivités bretonnes et leurs 
partenaires. Les résultats de cette étude sont attendus pour la fin 2007-début 2008.  

 
ü  L’e-administration : au programme du Net Public Breton 2007 

 

 
Cette troisième édition, qui se tiendra le mercredi 24 
octobre prochain à l’Océanopolis de Brest, 
consacrera une partie de ses interventions et de ses 
échanges à l’e-administration. 

 

Sera débattue la question d’un modèle français de 
plateforme d’e-administration et sa contribution à un 
modèle européen.  
Egalement au programme de cette journée : 
l’archivage électronique, l’accès des entreprises à la 
commande publique et la conduite du changement au 
sein des collectivités locales  
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